
Fiscalité en matière agricole
RURAL

PROGRAMME

OBJECTIFS

À l’issue de la formaঞon, les parঞcipants seront capables de :

• �Avoir une vision globale des modalités d’imposiঞon des  
revenus d’acঞvité réalisés par l’exploitant agricole exerçant  
à ঞtre individuel ou dans un cadre sociétaire

• �IdenঞCer les parঞcularités agricoles en maঞère de plus-values
• �Connaitre les principaux disposiঞfs spéciCques aux biens 

agricoles et ruraux en maঞère de droits d’enregistrement

Sandrine BESSON,  
Juriste consultante et animatrice de formaঞon CRIDON Lyon

DATE ET HORAIRES

Jeudi 19 novembre 2026
09h30 - 17h30

LIEU

Paris

PUBLIC CONCERNÉ

Notaires et collaborateurs 

PRÉREQUIS

Il n’y a pas de prérequis pour suivre la formaঞon. 

TARIF ET DURÉE

Durée : 7 heures, 1 jour 
Tarif : 410 € HT soit 492 € TTC

MOYENS TECHNIQUES

Projecঞon du cours sur écran (vidéoprojecteur) accompagnée le plus 
souvent d’un support numérique.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Cours magistral et interacঞf (quesঞons/réponses). Etude de cas  
praঞques selon la réparঞঞon suivante : 70% théorie / 30% praঞque.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des compétences est réalisée au cours 
de la formaঞon au moyen d’un QCM.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

Les inscripঞons se font en ligne uniquement, muni de votre idenঞCant 
ID.not à l’adresse suivante : h�ps://formaঞon.adnov.fr. Si vous n’avez 
pas de compte ID.not, la Hotline ADNOV est joignable au 0800 710 620.
· ���Les inscripঞons sont possibles jusqu’à 15 jours avant le début de  
la formaঞon.

· ���Un bon de commande vous sera envoyé à l’issue de votre inscripঞon
· ���La convocaঞon à la formaঞon vous sera adressée environ 15 jours 
avant le début de la formaঞon accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon qui sera à nous retourner signée.

· ���Les supports de cours vous seront adressés au plus tard le jour de  
la formaঞon.

· ���À l’issue de la formaঞon et sous réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé.

· ���La facture sera éditée à l’issue de la formaঞon.

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex 

SIRET : 381 000 611 00073

I. L’imposiঞon des revenus d’acঞvité d’un exploitant agricole

• �Le régime Cscal de l’exploitant agricole individuel
- Les bénéCcies agricoles : régime réel et micro-BA
- �Imposiঞon des acঞvités commerciales et non commerciales 

accessoires (CGI, art. 75) – DiversiCcaঞon des acঞvités

• Le régime Cscal des sociétés à acঞvité agricole
- IR ou IS
- �Risque de basculement à l’impôt sur les sociétés des  

sociétés civiles (CGI, art. 206)

II. L’imposiঞon des plus-values en maঞère agricole

• �Régime d’imposiঞon des plus-values
- �Cas de l’opঞon pour le mainঞen des terres dans  

le patrimoine privé
- �Cas des biens migrants

• Plus-values professionnelles et acঞvité agricole
- �Régimes d’exonéraঞon des plus-values professionnelles 

appliqués aux acঞvités agricoles
- �Focus sur l’art. 151 sepঞes du CGI et les sociétés agricoles : 

plus-values sociales, plus-values sur parts de sociétés 
agricoles

• �Plus-values immobilières des parঞculiers et prise en compte 
de l’indemnité pour amélioraঞon versée au preneur sortant

III. �La taxaঞon aux droits d’enregistrement en maঞère agricole

• �Droits de mutaঞon à ঞtre onéreux
- �Droits d’enregistrement et opéraঞons faisant intervenir la 

SAFER

- �Droits d’enregistrement et acquisiঞon par le preneur en place
- �Droits d’enregistrement et acquisiঞon par un jeune agriculteur
- �Cession de parts de sociétés agricoles (CGI, art. 730 bis)
- �Apport à des sociétés agricoles de biens immobiliers grevés 

d’un passif
• �Droits de mutaঞon à ঞtre gratuit

- �Transmission de biens ruraux loués par bail à long terme  
ou de parts de GFA (CGI, art. 793)

- �Régime « Dutreil » et agriculture, quelques diLcultés  
d’applicaঞon

PÉDAGOGIE


